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Un syndicat à vocation départementale

Date de naissance :
1er janvier 2015, sur la base d’une 
fusion des syndicats d’eau et 
d’assainissement de la Vienne

Mode de fonctionnement : syndicat 
mixte en gestion publique

Implantation sur le territoire :
1 siège, 3 agences et 
10 centres d’exploitation et 1 centre 
d’hydrocurage

Président : M. Boutet
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Les élus du Bureau, référents des territoires
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Ses compétences

Eaux de Vienne-Siveer dispose de quatre cartes de
compétences dans les domaines suivants :

• Eau potable

• Assainissement collectif

• Assainissement non collectif

• Protection contre l’incendie



Ses missions

Les communes et EPCI à fiscalité propre peuvent transférer
au syndicat leurs compétences en eau et en assainissement :

• Exploitation et distribution des services d’eau potable

• Collecte, transport et traitement des eaux usées

• Service public d’assainissement non collectif

• Etude et réalisation d’équipements d’eau potable et 
d’assainissement.

• Maîtrise d’œuvre et construction d’ouvrages d’eau potable 
et d’assainissement



Ses chiffres clefs

Collectivités 

adhérentes

260 
communes

1 communauté 

agglomération

et 

1 communauté 

communes

Membres 

du Bureau

26

Budgets 2016
(fonctionnement

et investissement)

120 M€

Comités 

territoriaux

10

Comités 

locaux

89

Comités 

territoriaux

10

Effectif : 350 agents

Délégués 

en AG

369



Ses chiffres en eau (janvier 2017)

Abonnés 

en eau

152 000

Linéaire

Réseaux

Eau 

potable

9 100 km

Points d’eau

132 souterrains

2 prélèvements 

de surface

Réservoirs 

au sol et 

sur tour

199



Ses chiffres en eau (données 2015) 

Rendement 

des 

réseaux

81 %

Taux de 

conformité 

physico-

chimique

96,9 %

Taux de 

conformité des 

analyses 

bactériologiques

99,8 %

Volume d’eau 

potable vendu 

(m3/an)

18 350 000



Ses chiffres en assainissement (janvier 2017)

Linéaire

Réseaux

Eaux usées

2 350 km

Installations

ANC

30 000

Stations 

d’épuration

329



La direction générale
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Président

Jean-Claude Boutet

Directrice des 
Ressources 

Humaine

Florence Martin

Directeur de 
l’Administration  et 
des Finances et 
de la Clientèle

François Melin

Directeur de 
l’Expertise,          

de l’Evaluation et 
des Services 
Techniques

Jean-François 
Demousseau

Directeur de 
l’Exploitation et 
des Territoires

Bruno Alapetite

Directeur                 
de l’Ingénierie et 
de la Ressource 

en Eau

Pascal 
Levavasseur

Directeur Général des Services

Yves Kocher



Les responsables des agences et des centres
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La Loi NOTRe

 Les compétences (eau et assainissement) ne seront plus communales

mais relèveront des intercommunalités ;

 Les EPCI devront prendre les compétences eau potable et

assainissement au plus tard le 1er janvier 2020 (et plus tôt si les

compétences étaient déjà exercées) ;

 Le caractère sécable de la compétence assainissement disparait



La Loi NOTRe… et la circulaire du 13 juillet 2016

 La compétence assainissement devant être exercée par les EPCI

comprend :

• Le Service Public Industriel et Commercial (SPIC) de

l’assainissement :

• Assainissement Collectif (AC)

• Assainissement Non Collectif (ANC)

• Le Service Public Administratif (SPA) des eaux pluviales



LOI NOTRe

 Conformément à la loi NOTRe, dans la Vienne, la prise de compétence

par l’EPCI à fiscalité propre entraîne

la substitution…

des communes historiquement membres au sein du syndicat;

…Communes substituées par l’EPCI 

Mécanisme de Représentation Substitution

Sur le territoire et pour les compétences 

antérieurement transférées par les communes 



LOI NOTRe

 L’EPCI peut demander au préfet et après avis de la CDCI, à se retirer

du syndicat (1er janvier de l’année qui suit le transfert de la

compétence)

 L’EPCI peut, le cas échéant, compléter « son intégration » dans le

syndicat par un transfert complémentaire d’une ou de plusieurs

compétences pour tout ou partie de son territoire.



La Loi NOTRe… l’action du syndicat EDV

 Des contacts pris dès la sortie de la Loi, notamment auprès des

services de l’Etat

 L’accompagnement par le cabinet d’Avocats Landot et des échanges

avec la FNCCR (Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et

Régies)

 De nombreuses présentations auprès des Territoires (EPCI, comités
locaux, communes, …)

 La réalisation d’études financières préalables aux transferts
compétences des communes

Nécessité d’anticiper l’échéance de 2020



La place des élus – Instances EDV

Direction des 

Etudes

Centres / Agences

Développement 

territorial

Le syndicat a mis en place des comités locaux qui
regroupent des communes, Etablissements Publics de
Coopération Intercommunale à fiscalité propre.

Comité d’Eaux de Vienne (Assemblée Générale)

Vote du budget et des tarifs

Bureau (Conseil d’administration)

Valide les programmes d’investissement 

et les propose au vote du Comité

Comités locaux

Commissions 

thématiques

Commission 

d’appel d’offres

Comités paritaires



Le rôle des instances EDV

ASSEMBLEE GENERALE
Réunion des délégués désignés par les communes et les 

EPCI.

Au sein du comité syndical, chaque commune et EPCI est 

représenté par :

-1 délégué titulaire et 1 suppléant jusqu’à 2 000 habitants

-1 délégué supplémentaire et 1 suppléant par tranche 

entamée de 2 000 habitants, au-delà de 2 000 habitants

BUREAU
Président et membres du Bureau élus en assemblée 

générale.

COMITE LOCAL
Collège de délégués titulaires, composé des délégués 

titulaires et des délégués suppléants désignés par les 

communes et les EPCI pour siéger au comité syndical.

MEMBRES DU 

COMITE 

SYNDICAL

PRESIDENT

VICE 

PRESIDENTS

DU BUREAU (15)

MEMBRES

DU BUREAU (10)

MEMBRES DU 

COMITE 

SYNDICAL

- Valide des points stratégiques et politiques

- Vote les budgets et les tarifs

- Délibère sur l’organisation des services et 

le règlement intérieur

- Fixe le nombre de Territoires et leur 

périmètre, en fonction du nombre de centres 

d’exploitation

- Discute des points stratégiques et politiques

- Délibère sur le fonctionnement d’Eaux de 

Vienne, l’attribution de marchés publics, 

l’acquisition de biens…

- Valide les programmes d’investissements et 

propose les coûts d’exploitation

- Se réunit dans le cadre de commissions de 

travail thématiques

- Recense les besoins locaux
- Propose les programmes d’investissement
- Examine la comptabilité analytique du 
Comité en assainissement.



Les comités locaux- EDV



Merci de votre attention 

…Questions


